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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’importance de la fiscalité, des dépenses étatiques et de la dette a motivé 
un citoyen à demander à ce Grand Conseil, en 2004, de réduire le budget et 
les impôts de 25% et de redéfinir le rôle de l’Etat.  

L’unique signataire ayant renoncé à son droit d’audition, M. Guy Mettan, 
président, propose à la Commission des finances, réunie le 30 janvier 2008, 
de classer la pétition 1467, au motif de son absence de sérieux.  

Pour un commissaire (L), le droit de pétition mérite le respect, ce que ne 
conteste pas le président. 

Le rapporteur note que la pétition demande une réflexion sur le rôle du 
canton, des services de l’Etat et de ses prestations, ce qui le motive à 
demander le renvoi de cette pétition au Conseil d’Etat. Au fond, le 
pétitionnaire souhaite, sans s’y référer explicitement, accompagner Ge-Pilote 
par son intervention. 

Mis aux voix, ledit renvoi est refusé par six voix pour (1 R, 3 L, 
1 UDC, 1 MCG) et 7 voix contre (2 PDC, 3 S, 2 Ve), avec une abstention 
(1 R).  

A défaut d’une réponse à une demande de redéfinition par le Conseil 
d’Etat du rôle du canton, le rapporteur propose le dépôt pour information sur 
le bureau du Grand Conseil.  

Cette proposition de dépôt est acceptée par 9 voix pour (2 R, 1 PDC, 
2 UDC, 3 L, 1 MCG) et 5 voix contre (3 S, 2 Ve), avec une abstention 
(1 PDC). 
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Pétition 
(1467) 

concernant le budget de l'Etat 

– Les charges fiscales étant beaucoup trop lourdes pour les contribuables 
genevois ; 

– l’augmentation inquiétante des dépenses étatiques et l’endettement 
croissant du canton, 

 
Je demande que le Grand Conseil de la République et canton de Genève 
veuille : 
– réduire le budget de la République et canton de Genève de 25% ; 
– diminuer les impôts cantonaux de 25% ; 
– redéfinir le rôle du canton, ses services et prestations de sorte à rétablir de 

manière durable l’équilibre des finances cantonales. 
 
 

N.B. : 1 signature 
M. Bruno Buchs 
Route de Saconnex d’Arve 
1228 Plan-les-Ouates 

 


